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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2022 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées sans occupation de terrain
sur les communes de Sauchy-Lestree, Oisy-le-Verger et Epinoy  à la demande de la région Hauts-de-France

ARTICLE 1er :

Les agents de la Région Hauts-de-France ainsi que ceux des entreprises déléguées par ses soins, sont autorisés, sous réserve des droits
des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des maisons d’habitation), afin de pouvoir réaliser
les études de sol hydrauliques, topographiques et environnementales ou de réaliser toute autre étude nécessaire à la poursuite du projet
de port intérieur.

Ces opérations seront effectuées sur le territoire de l’ensemble des communes de Sauchy-Lestrée, Oisy-le-Verger et Epinoy.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera affiché dans les mairies de Sauchy-Lestrée, Oisy-le-Verger et Epinoy au moins dix jours avant la mise en œuvre
des opérations sur leur territoire respectif et pendant toute sa durée. Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera
dressé par les soins des maires intéressés et retourné au préfet du Pas-de-Calais (DCPPAT/BICUPE/SUP).

Cet arrêté sera en outre inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 :

Les personnes désignées à l’article 1er et à qui le Président de la Région Hauts-de-France aura délégué ses droits, ne sont pas
autorisées à pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation.

Elles devront être munies d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition et elles ne pourront s’introduire dans
les propriétés privées qu’après l’accomplissement des formalités prescrites à l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée et
rappelées ci-après :

• dans les propriétés privées non closes, qu’à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours du présent arrêté en mairie de la commune
concernée ;
      

• dans les propriétés privées closes, qu’à l’expiration d’un délai de cinq jours à compter de la notification individuelle du présent arrêté
au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. Le délai de cinq jours ne comprend ni le jour de la notification, ni celui de la
mise à exécution. À défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en
mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les agents pourront entrer avec l’assistance du Juge du
Tribunal Judiciaire.
      
ARTICLE 4 :

Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de haute futaie ou causé tout autre dommage, avant qu’un accord amiable ne
soit établi sur leur valeur ou à défaut de cet accord, qu’il n’ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

À la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues pour dommage causé aux propriétés privées, par les personnes visées à
l’article 1er, seront à la charge de la Région Hauts-de-France. À défaut d’accord amiable entre cette administration et le propriétaire, elles
seront fixées par le Tribunal Administratif de Lille.

ARTICLE 5 :

Défense est faite aux propriétaires d’apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni empêchement et de déranger les différents
piquets et repères, balises ou jalons servant au tracé qui seront établis dans leur propriété et placés sous la garde de l’autorité municipale.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des piquets, repères, balises ou jalons donneront lieu à l’application des dispositions de
l’article 6 de la loi du 6 juillet 1943 modifiée et de l’article 322-2 du code pénal.

ARTICLE 6 :

Les propriétaires et habitants des communes de Sauchy-Lestrée, Oisy-le-Verger et Epinoy, sont invités à prêter aide et assistance aux
personnes effectuant les études et travaux.

Les maires de ces communes seront invités à prêter leur concours, et au besoin, l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés
auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.

En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux agents de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions
qui précèdent.

ARTICLE 7 :

La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans.

Elle sera néanmoins périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa date de signature.
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ARTICLE 8 :

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, pour le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès du
Préfet du Pas-de-Calais.

Il peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de son affichage, pour les tiers, devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5
rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62 039 – 59014 LILLE Cedex.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible à partir du site internet
« www.telerecours.fr ».

ARTICLE 9 :
Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Président de la Région Hauts-de-France ainsi que le commandant du
groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Arras, le 22 décembre 2022
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Jacques BILLANT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrête préfectoral en date du 23 décembre 2022 portant déclaration d’intérêt général au titre de l'article l.211-7 du code de
l'environnement - travaux de restauration de la continuité écologique transversale et longitudinale d’une ancienne pisciculture - syndicat
mixte d’aménagement et de gestion des eaux de l’AA - commune de Renty

Article 1er : Les propriétaires cités ci-dessous ont délégué la réalisation de l’ensemble des travaux prévus au dossier de restauration de la
continuité écologique longitudinale d’un ouvrage hydraulique (ROE 34550) implanté sur le cours d’eau « L’Aa », et transversale de
l’ancienne pisciculture de RENTY (62560) (cf annexe n°1 à 4), tels que situés et définis dans le dossier de déclaration d’intérêt général.

Parcelles cadastrées
section AS n° 55, 58 et 59

Monsieur Daniel LOCQUET
328 rue de l’Abbaye des Prés 59500 DOUAI

Parcelle cadastrée
section AS n° 56

Madame Lucile ANSEL
94 rue Carnot 62230 OUTREAU

Parcelle cadastrée
section AS n° 57

Monsieur LEDUC
740 boulevard de France 62780 CUCQ

Madame HEUMEL Claude
27 rue Auguste SOUFFLET 80300 ALBERT

Le SMAGEAA se substitue aux propriétaires pour la réalisation des travaux de restauration du site.
Dans le cadre de l’article L.211-7 du code de l’Environnement, le SMAGEAA entreprendra l’ensemble des travaux d’aménagements visant
à une démarche globale de maintien et d’amélioration de l’état écologique de l’écosystème et figurant au projet, qui présentent un
caractère d’intérêt général.

Les travaux de restauration sont déclarés d’intérêt général pour une durée de 5 ans, à compter de la signature du présent arrêté.
Si dans un délai de 2 ans à compter de la signature du présent arrêté, les travaux, actions, ouvrages ou installations visés n’ont pas fait
l’objet d’un commencement de réalisation substantiel, la présente déclaration d’intérêt général deviendra caduque, conformément à
l’article R.214-97 du code de l’Environnement.

S’agissant de travaux d’entretien et de restauration des milieux aquatiques n’entraînant aucune expropriation, et le maître d’ouvrage ne
prévoyant pas de demander une participation financière aux personnes intéressées, l’exécution des travaux est dispensée d’enquête
publique conformément à l’article L.151-37 du code Rural et de la Pêche Maritime.

Article 2 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
Il est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le département du Pas-de-Calais pour une durée
minimale d’un mois.
Un extrait est affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de RENTY. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette
formalité est dressé par les soins de Monsieur le Maire.

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Lille.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible sur le site internet
« www.telerecours.fr ».
Pour le pétitionnaire, le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification.
Dans ce délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de
deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande.

Article 5 : Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Maire de RENTY et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Pas de-Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Président du
Syndicat Mixte pour la Gestion des Eaux de l’Aa.

Fait à Arras le 23 décembre 2022
Pour le Préfet, 
le Secrétaire général,
Signé Alain CASTANIER
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